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TRANSITION DU CAPA « PAUM » VERS LE CAP agricole « METIERS DE L’AGRICULTURE » * 

Remplacement des options ou spécialités actuelles par les spécialités rénovées  
 

Vous avez actuellement  Vous aurez à la rentrée 2015  

CAPA 

production agricole, 

utilisation des matériels 

(PAUM) 

CAP agricole « métiers de l’agriculture » * 

1 MP3 + 1 MIP dans la liste proposée  

Spécialité production 

animale (PA) 

  

  

  

 MP3 
 

- ruminants (bovins ou caprins ou ovins – lait ou 

viande) 

 

 
  

 OU 
 
 

 MP3 
 

-  porcs ou aviculture (sauf gibier) 

+ 

 MIP visant la polycompétence 
 

- grandes cultures 

- porcs ou aviculture (gibier inclus) 

- aquaculture 

- arboriculture 

- viticulture 

- horticulture (productions florales et/ou productions légumières et/ou pépinière ornementale) 

 OU MIP en prolongement de l’activité 
- pastoralisme 

- transformation et vente de produits animaux 

+ 

 MIP visant la polycompétence 
  - grandes cultures 

- ruminants (bovins ou caprins ou ovins – lait ou viande) 

- aquaculture 

- arboriculture 

- viticulture 

- horticulture (productions florales et/ou productions légumières et/ou pépinière ornementale) 

 OU MIP en prolongement de l’activité 
- transformation et vente de produits animaux 

Spécialité production 

végétale(PV) 

 MP3 
 

- grandes cultures  

+ 

 MIP visant la polycompétence 
 - ruminants (bovins ou caprins ou ovins – lait ou viande) 

 - porcs ou aviculture (gibier inclus) 

 - aquaculture 

 - arboriculture 

 - viticulture 

 - horticulture (productions florales et/ou productions légumières et/ou pépinière ornementale) 
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TRANSITION DU CAPA « PH » VERS LE CAP agricole « METIERS DE L’AGRICULTURE » * 
Remplacement des options ou spécialités actuelles par les spécialités rénovées 

Vous avez actuellement  Vous aurez à la rentrée 2015  

CAPA 

productions horticoles 

(PH) 

CAP agricole« métiers de l’agriculture » * 

1 MP3 + 1 MIP dans la liste proposée 

Spécialité productions 

fruitières 

  MP3 
 

- arboriculture 

+ 

 MIP visant la polycompétence 
 - grandes cultures  

 - ruminants (bovins ou caprins ou ovins – lait ou viande) 

 - porcs ou aviculture (gibier inclus) 

 - aquaculture 

 OU MIP en prolongement de l’activité 
- viticulture 

- horticulture (productions florales et/ou productions légumières et/ou pépinière ornementale) 

Spécialité productions 

florales et légumières 

 MP3 
 

- horticulture 

(productions florales et/ou productions légumières 

et/ou pépinière ornementale) 

+ 

 MIP visant la polycompétence 
- arboriculture 

- viticulture 

- grandes cultures 

- ruminants (bovins ou caprins ou ovins - lait ou viande) 

- porcs ou aviculture (gibier inclus) 

- aquaculture 

 OU MIP en prolongement de l’activité 
- valorisation et vente du produit horticole (fleuristerie) 

- entretien des espaces 

Spécialité productions 

pépinières 

 MP3 
 

- horticulture  

(productions florales et/ou productions légumières 

et/ou pépinière ornementale)) 

+ 

 MIP visant la polycompétence 
- - arboriculture 

- - viticulture 

- - grandes cultures 

- - ruminants (bovins ou caprins ou ovins -lait ou viande) 

  - porcs ou aviculture (gibier inclus) 

- - aquaculture 

 OU MIP en prolongement de l’activité 
   - entretien des espaces 
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TRANSITION DU CAPA « vigne et vin » VERS LE CAP agricole « METIERS DE L’AGRICULTURE » * 

Remplacement des options ou spécialités actuelles par les spécialités rénovées 
 

Vous avez actuellement  Vous aurez à la rentrée 2015  

CAPA 

vigne et vin 

CAP agricole« métiers de l’agriculture » * 

1 MP3 + 1 MIP dans la liste proposée 

 
 MP3 

- viticulture 
+ 

 MIP visant la polycompétence 
 - arboriculture 

 - horticulture (productions florales et/ou productions légumières et/ou pépinière 

ornementale) 

 

 OU 

 MIP en prolongement de l’activité 
  - travaux de cave 

 

 

 

Un même support ne peut pas à la fois choisi en MP3 et en MIP. 

Dans tous les cas, le module MP3 est déterminé automatiquement par rapport à l’option / spécialité actuellement proposée par l’établissement, le choix pédagogique de l’établissement 

s’exprime au niveau du module MIP en tenant compte des règles et des procédures (dont l’habilitation). 

Outre ces propositions, des évolutions de structure sont envisageables à l’initiative et sous l’autorité du DRAAF/SFRD, dans le respect des règles générales pour le choix des supports de 

MP3 et de MIP. 

 

* Libellés provisoires 
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CAPA soigneur d’équidés  

 

Vous avez actuellement  Rénovation différée jusqu’à la rentrée 2016  

CAPA 

soigneur d’équidés 

A la rentrée 2015 

CAPA 

soigneur d’équidés 
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